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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

La CAO doit elle être réunie au complet à la fois pour l'ouverture des plis (1ere CAO) et pour l'analyse des offres et attribution (2eme CAO) ? 

( Non. 

La CAO doit nécessairement être réunie pour l’ouverture des plis et l’analyse et attribution des offres. Cependant, la totalité de ses membres ne doit pas nécessairement être présente.

En effet, elle est régulièrement réunie et peut prendre une décision dès lors que le quorum est atteint (plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents). 

Si, après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, la CAO est à nouveau convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum (art. 25 Code des marchés publics).
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


